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   Emplacement des panneaux 

 

 

 

 

 

2 

1 

3 

4 
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PANNEAUX EN MAIRIES 

Dans l’ensemble des mairies, je constate sur les panneaux d’affichage extérieur la présence de l’avis 

d’enquête publique sur une page de format A4 contenant les mêmes éléments que les affiches 

figurant sur site. 

MAIRIE D’AULNAY DE SAINTONGE 
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Je constate également que l’avis d’enquête publique est affiché sur le panneau d’affichage situé à 

l’intérieur de la mairie. 
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MAIRIE DE PAILLE  
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MAIRIE LES EGLISES D’ARGENTEUIL  
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MAIRIE DE COURCELLES 
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MAIRIE DE POURSAY GARNAUD 
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MAIRIE DE VERVANT 
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MAIRIE DE SAINT PARDOULT 
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Je constate que l’arrêté du 17 mai 2023 établi sur 6 pages est également affiché sur le panneau d’affichage 

extérieur. 
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A l’intérieur de la mairie, je constate la présence de trois classeurs consultables portant chacun la mention 

« PROJET DE PARC EOLIEN DE LA VALLEE DES VIGNES » « COMMUNE DE SAINT PARDOULT (17400) » 

« ENERTRAG Poitou Charentes XI 9 mail Gay Lussac 95500 Neuville-Sur-Oise Tél. : 01 30 30 60 09 

valleedesvignes@enertrag.com » 

Sur la couverture du classeur 1/3, sont mentionnés les 4 points traités, à savoir :  

- 1. DESCRIPTION DU PROJET  

- 2. NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE  

- 3. JUSTIFICATIFS FONCIERS 

- 4. ETUDE D’IMPACT – Volet général et Bilan de la concertation 
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Sur la couverture du classeur 2/3, il est précisé la mention suivante :   

- 4. ANNEXES de l’ETUDE d’IMPACT : RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT, VOLET 

PAYSAGER, CARNET DE PHOTOMONTAGES 
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Sur la couverture du classeur 3/3, sont mentionnés les 8 points traités, à savoir :  

- 4. ANNEXES de l’ETUDE d’IMPACT :  

o VOLET MILIEU NATUREL 

o VOLET ACCOUSTIQUE 

- 5. LISTE DES PARCELLES  

- 6. ETUDE DE DANGERS ET SON RNT  

- 7. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES  

- 8. AVIS DE REMISE EN ETAT  

- 9. CONFORMITE URBANISME  

- 10. PLANS  

- 11. FICHIERS SUPPLEMENTAIRES  
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MAIRIE DE NUAILLE SUR BOUTONNE 
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MAIRIE DE SAINT PIERRE DE L’ISLE 
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MAIRIE DE SAINT MARTIAL 
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MAIRIE DE BLANZAY SUR BOUTONNE  
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Je constate que l’arrêté du 17 mai 2023 établi sur 6 pages est également affiché. 
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68 
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MAIRIE DE SAINT GEORGES DE LONGUEPIERRE 
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MAIRIE DE COIVERT 
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MAIRIE DE VERGNE 

 

 

 



75 

 

 

 

MAIRIE DE LOULAY 
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MAIRIE DE LA JARRIE AUDOUIN 
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MAIRIE DE ANTEZANT LA CHAPELLE 
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Je constate que l’arrêté du 17 mai 2023 établi sur 6 pages est également affiché. 
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MAIRIE D’ESSOUVERT 
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MAIRIE DE SAINT JEAN D’ANGELY 
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MAIRIE DE LOZAY 
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ARRETE 
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92 

 

 

 



93 
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
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SITE INTERNET PREFECTURE DE LA CHARENTE-

MARITIME ET REGISTRE DEMATERIALISE 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS ET LE DOUZE SEPTEMBRE A 18h00 
 

Je, Nicolas TALBOT, Commissaire de Justice, membre de la Société Civile Professionnelle Nicolas 
TALBOT, Commissaire de Justice Associé demeurant Rue de la Côte à CONFOLENS soussigné, 

  

JE ME SUIS RENDU CE JOUR DANS MES BUREAUX 

5 Rue du Soleil 

16500 CONFOLENS 

 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

 

1. A. VERIFICATIONS PREALABLES AUX CONSTATATIONS FACTUELLES 

Ce présent constat s'appuie sur la norme AFNOR NF Z67-147 de septembre 2010. 

Préalablement aux constatations, j'effectue les opérations et vérifications suivantes : 

- Description du matériel utilisé 

- Vérification de la date et de l'heure du terminal 

- Protection contre les virus et malwares 

- Description de ma connexion à Internet 

- Description de mon navigateur 

Ce présent constat est réalisé sur une tablette. 

Les captures d'écran sont réalisées à l'aide de l'application Master Report, qui intègre le module de navigation 
Internet WKWebView, inclus dans le système d'exploitation iOS pour la navigation sur Internet. 
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2. B. Informations sur le matériel 

Le terminal utilisé pour mes constatations est l'iPad nommé 'iPad', connecté au réseau de mon étude via le 
réseau WIFI. 

Le système d'exploitation du terminal est 'iOS 16.6'. 

J'utilise l'application Master Report version 'v 6.0.7 (Build 607.1)'. 

Je fais une capture d'écran des informations relatives à mon iPad avec l'application Réglages, section 
'Informations' de mon iPad. 

 

 
Photographie n°1. (12/09/2023 18:02:30) 
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Photographie n°2. (12/09/2023 18:02:38) 

3. C. Date et heure 

Je vérifie que la date et l'heure de mon iPad sont bien synchronisées avec les serveurs d'Apple. 

Je fais une copie d'écran de l'écran 'Réglages > Général > Date et heure'. 

L'application iPad Master Report m'indique l'heure fournie par le site time-a.nist.gov interrogé à l'aide du 
protocole NTP. 

Je fais une copie d'écran de l'application qui indique que les deux heures sont synchronisées. 
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Photographie n°3. (12/09/2023 18:03:31) 

 

 
Photographie n°4. (12/09/2023 18:03:55) 
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4. D. Antivirus 

Je certifie que je n'ai pas jailbreaké mon iPad et que je n'installe que des applications téléchargeables sur 
l'AppStore. 

Les applications disponibles sur l'AppStore sont vérifiées par Apple avant d'être disponibles. 

Il n'y a pas d'Antivirus ni d'applications contre les Malwares sur l'AppStore. 

Apple ne propose pas d'Antivirus ni d'anti Malware, mais met à jour son système d'exploitation dès qu'une faille 
est identifiée. 

Je procède aux mises à jour régulières de mon iPad. 

 

 
Photographie n°5. (12/09/2023 18:04:32) 
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5. E. Connexion Internet 

Les informations relatives à ma connexion Internet sont les suivantes : 

Nom du fournisseur d'accès : Orange 

Nature de l'offre : 4G 

Technologie de connexion utilisée : 4G 

Je confirme que je n'utilise pas de proxy pour me connecter à Internet. 

 
Photographie n°6. (12/09/2023 18:06:31) 
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Photographie n°7. (12/09/2023 18:06:32) 

6. F. Navigateur 

Je navigue à l'aide de l'application Master Report sur l'iPad, qui utilise le module WKWebView développé par 
Apple. 

Ce module est configuré pour exécuter le code 'Javascript' et accepter les 'Cookies'. 

Il est configuré dans Master Report pour ne pas utiliser de cache (Option 
NSURLRequestReloadIgnoringCacheData activée) ni gérer d'historique. 

Tous les cookies sont supprimés à chaque chargement de la vue permettant la navigation sur le site Internet pour 
réaliser les captures d'écran. 

Pour m'assurer que les pages Internet sont téléchargées à chaque affichage et qu'il n'y a pas de cache, 

je me rends une première fois sur le site Internet www.google.com. Je note que le site s'affiche correctement. 

Je mets mon iPad en mode 'Hors connexion' et j'essaie de me rendre de nouveau sur le même site : 
www.google.com. 

Je fais une capture d'écran pour confirmer que le site Internet n'est pas affiché. 

Je reconnecte ensuite mon iPad à Internet. 
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Photographie n°8. (12/09/2023 18:06:54) 

 

 
Photographie n°9. (12/09/2023 18:06:55) 
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Photographie n°10. (12/09/2023 18:07:10) 

 
Photographie n°11. (12/09/2023 18:07:35) 
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7. G. CONSTATATIONS FACTUELLES 

Il est 18:34:01 lorsque je débute les constatations factuelles. 

Je me connecte sur le site Internet où je procède aux captures d'écran. 

Sur le moteur de recherche google je tape « préfecture de la charente-maritime » 

 
Photographie n°12. (12/09/2023 18:34:01) 

 

J’accède à un lien dénommé « https://www.registre-dematerialise.fr/4651 
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Photographie n°13. (12/09/2023 18:36:42) 

Je clique sur ce lien et accède au registre dématérialisé dénommé « projet eolien de la vallee des 

vignes (17) 

 
Photographie n°14. (12/09/2023 18:37:06) 
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Photographie n°15. (12/09/2023 18:37:45) 

 

7. G. CONSTATATIONS FACTUELLES 

Il est 18:08:02 lorsque je débute les constatations factuelles. 

Je me connecte sur le site Internet où je procède aux captures d'écran. 
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8. H. Captures – 

Dans la barre URL, je tape : 

 https://www.charente-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Consultation-du-public-et-commissions-consultatives/Consultations-du-public/Enquetes-
publiques-en-cours/12-09-23-Enquete-publique-Projet-de-parc-Eolien-a-SAINT-PARDOULT 

 

 

 
Photographie n°16. (12/09/2023 18:09:04) 
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J’accède immédiatement au fichier « 12/09/23 Enquête publique Projet de parc Eolien à SAINT 

PARDOULT » 

 
Photographie n°17. (12/09/2023 18:09:38) 

J’accède à certains liens  

 
Photographie n°18. (12/09/2023 18:09:40) 
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Parmi lesquels « L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE » 

 
Photographie n°19. (12/09/2023 18:10:08) 

 

 
Photographie n°20. (12/09/2023 18:10:10) 
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Photographie n°21. (12/09/2023 18:10:12) 

 

Et l’arrêté préfectoral du 17 mai 2023 

 
Photographie n°22. (12/09/2023 18:10:53) 
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Photographie n°23. (12/09/2023 18:10:56) 

 

 
Photographie n°24. (12/09/2023 18:10:59) 
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Ces éléments sont également consultables de la manière suivante : 

Sur le moteur de recherche Google, je tape « préfecture de la charente maritime » 

 
Photographie n°25. (12/09/2023 18:12:12) 

 

Dans le moteur de recherche, je tape « Saint pardoult » 

 
Photographie n°26. (12/09/2023 18:12:32) 
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J’accède à un fichier dénommé « 12/09/23 Enquête publique Projet de parc Eolien à SAINT 

PARDOULT » 

 
Photographie n°27. (12/09/2023 18:13:39) 

 

 
Photographie n°28. (12/09/2023 18:13:45) 
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J’accède ainsi à une liste de documents parmi lesquels l’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE et l’ARRETE 

PREFECTORAL. 

 
Photographie n°29. (12/09/2023 18:13:53) 

 

 
Photographie n°30. (12/09/2023 18:14:01) 
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Photographie n°31. (12/09/2023 18:14:06) 

 

Ces documents sont accessibles également de la manière suivante : 

Sur google, je tape « préfecture de la charente-maritime » 

 
Photographie n°32. (12/09/2023 18:14:44) 
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Puis actions de l’état 

 
Photographie n°33. (12/09/2023 18:14:57) 

 

Puis environnement, risques naturels et technologiques 

 
Photographie n°34. (12/09/2023 18:15:05) 
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Photographie n°35. (12/09/2023 18:15:48) 

Puis consultations du public 

 
Photographie n°36. (12/09/2023 18:16:04) 
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Puis consultations en cours 

 
Photographie n°37. (12/09/2023 18:16:14) 

 

J’accède à l’enquête publique Projet de parc Eolien à SAINT PARDOULT 

 
Photographie n°38. (12/09/2023 18:16:25) 
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J’accède ensuite aux différents documents. 

 
Photographie n°39. (12/09/2023 18:42:05) 

 

 
Photographie n°40. (12/09/2023 18:42:16) 
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Photographie n°41. (12/09/2023 18:42:25) 

 

 
Photographie n°42. (12/09/2023 18:42:34) 



122 

 

 

 
Photographie n°43. (12/09/2023 18:42:41) 

 
Photographie n°44. (12/09/2023 18:42:48) 
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Photographie n°45. (12/09/2023 18:42:54) 

 
Photographie n°46 (12/09/2023 18:42:59) 
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Photographie n°47. (12/09/2023 18:44:33) 

 

 
Photographie n°48. (12/09/2023 18:44:33) 
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Photographie n°49. (12/09/2023 18:44:35) 

 
Photographie n°50. (12/09/2023 18:44:49) 
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Photographie n°51. (12/09/2023 18:45:01) 

 

 
Photographie n°52. (12/09/2023 18:45:11) 
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Sur le moteur de recherche GOOGLE, je tape registre dématérialisé 

 
Photographie n°53. (12/09/2023 18:17:33) 

 

J’accède au site « registre dématérialisé » 

 
Photographie n°54. (12/09/2023 18:17:41) 
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Photographie n°55. (12/09/2023 18:17:54) 

 

 
Photographie n°56. (12/09/2023 18:17:55) 



129 

 

J’effectue une recherche par département 

 
Photographie n°57. (12/09/2023 18:18:49) 

 

Sur le département 17, je constate la présence notamment d’un registre portant le N° 4651 -SAINT 

PARDOULT 

 
Photographie n°58. (12/09/2023 18:19:03) 


